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Renonciation à l’agrément pour l’exercice d’une activité d’assurance 
 
En date du 15 octobre 2018, l'AXA ART Versicherung AG, Zürich, en vertu de l’art. 
60 de la Loi fédérale sur la surveillance des entreprises d’assurance du 17 décembre 
2004 (LSA ; RS 961.01), a renoncé à l’agrément pour l’exploitation de toutes les 
branches d'assurance agréées, B7 Marchandises transportées (y compris les mar-
chandises, bagages et tous autres biens), B8 Incendie et éléments naturels, B9 
Autres dommages aux biens et B13 Responsabilité civile générale, jusqu'à ce jour. 
 
Après cette date, l'AXA ART Versicherung AG, Zürich, ne peut plus conclure de nou-
veaux contrats d’assurance; les contrats en cours ne peuvent pas être prolongés, ni 
les couvertures étendues. 
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